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A l’échelle du PETR
Le Plan Climat Air Energie Territorial



Consommation énergétique 2021
Le résidentiel et le transport routier 

représentent les 2/3 de nos consommations
56% de notre énergie consommée est 

d’origine fossile



Emissions de Gaz à effet de serre 2021
Les ¾ de nos émissions proviennent du 
transport routier, de l’agriculture et du 

résidentiel

Les énergies fossiles pèsent très lourd dans 
nos émissions



La stratégie du PCAET
Elle repose sur 4 piliers :

1. Une baisse de nos consommations d'énergie 
• -36% en 2030 par rapport à 2019
• - 55% en 2050

1. Une baisse de nos émissions de GES
• - 49% en 2030
• - 73% en 2050

3. La préservation et le développement du puis 
carbone naturel pour atteindre une capacité de 
séquestation carbone de 200 000 tCO2e en 
2050

4. L'augmentation de notre production d'ENR
pour atteindre 1250GWh en 2050, soit 102% de 
notre consommation.



Des objectifs ambitieux en termes de production ENR

2019/2050

Biogaz : x7

Solaire thermique : x10

PV/éolien : x10



A l’échelle du PETR
Le Schéma de Cohérence Territoriale



SCOT Objectif 12.1.b – développer les ENR
• La production d’énergie photovoltaïque est favorisée sur des surfaces déjà artificialisées ainsi qu’en 

agrivoltaïsme

• Le développement des dispositifs d’énergie éolienne est encouragé malgré les contraintes règlementaires 
(notamment celles liées à la zone VOLTAC) qui restreignent très fortement les zones potentiellement 
mobilisables.

• Le SCoT soutient le développement de la méthanisation des matières organiques locales par le 
développement des équipements qui y sont nécessaires en tenant compte de la proximité des gisements 
locaux, des unités de méthanisation déjà existantes ainsi que des possibilités réelles de valorisation de 
l’énergie produite (notamment par les possibilités de consommation de la chaleur, d’injection dans le réseau 
de gaz naturel, etc.)

• L’ambition en matière de bois-énergie est d’améliorer le rendement des systèmes de chauffage au bois, 
permettant d’augmenter la quantité d’énergie produite à quantité de matière première quasi-identique.

• Les ouvrages hydrauliques existants sont entretenus et maintenus.



Quelques repères par filière



Solaire photovoltaïque



Solaire photovoltaïque
Quelques ordres de grandeur

En Alsace, avec les panneaux actuels et en exposition 
standard, on peut retenir, en première approche, les 
hypothèses suivantes :

• Puissance installée de 200Wc/m² de panneaux,

• Production de 1000kWh/kWc sur une année

• Soit environ 200kWh/m² sur une année

L’autoconsommation, individuelle ou collective, se développe beaucoup 
depuis que produire son électricité coûte moins cher de l’acheter à un fournisseur.

Pour l’autoconsommation des ménages, TPE-PME, petits 
bâtiments publics, la pose de quelques panneaux au sol peut 
s’avérer une solution

Economique car il n’y a pas de travaux en hauteur et parce que 
on peut réaliser l’installation soi-même avec des kits prêts-à 
brancher ;

Simple car il n’est pas nécessaire de demander une 
autorisation sous la triple condition que

• la puissance crête installée est inférieure à 3 kWc ;

• la hauteur de la structure panneaux inclus est inférieure à 
1,80 m ;

• Le logement n’est pas situé en zone protégée



Solaire photovoltaïque
Quelques dispositions de la Loi d’accélération des ENR de 2023 :
1. Il existe désormais une définition de l’agrivoltaïsme

Sauf à avoir connaissance d’un projet concret porté par un agriculteur, le PETR recommande de 
ne pas définir des zones d’accélération en agrivoltaïque

2. Hors agrivoltaïsme, les centrales au sol sur ENAF sont interdites en 
dehors de surfaces identifiées dans un document-cadre établi par arrêté 
préfectoral

Dans l’attente de ce document-cadre, le PETR recommande de ne pas définir de zones 
d’accélération pour du PV au sol sur des espaces naturels, agricoles et forestiers (hors friches)

3. Les entreprises de plus de 250 salariés doivent établir un plan de 
valorisation de leur foncier pour la production d’ENR

Il est conseillé de porter une attention particulière aux zones d’activités et de repérer le foncier 
disponible des entreprises pour une valorisation en premier lieu pour de l’activité économique 
et, à défaut, pour une production énergétique.



Solaire photovoltaïque
4. Possibilité de valoriser du foncier aux abords des infrastructures de 

transport
Les talus ferroviaires ou autoroutiers, les échangeurs peuvent présenter des opportunités 
pour la pose de panneaux photovoltaïques

5. Obligation de « solarisation »
• Parkings publics ou privés de plus de 1500m²
• Extension progressive à de nouvelles catégories de bâtiments
• À terme (2028) tous les bâtiments nouveaux ou existants à usage commercial, 

industriel, artisanal, d’entrepôts, de hangars, de bureaux de plus de 500m² 
seront concernés

Le PETR recommande de repérer tous ces bâtiments et parkings sur une carte



Solaire photovoltaïque
Ce qu’en dit le Schéma Directeur des ENR du Pays de Saverne, Plaine et Plateau



Solaire thermique



Solaire thermique
Ce qu’en dit le Schéma Directeur des ENR du Pays de Saverne, Plaine et Plateau



Eolien



Eolien
Ce qu’en dit le Schéma Directeur des ENR du Pays de Saverne, Plaine et Plateau



Petite hydraulique
Pour produire de l’électricité, les centrales
hydroélectriques exploitent la puissance
potentielle de l’eau sous deux aspects :
• sa hauteur de chute (en mètres) : Différence
de niveau d’eau entre la prise d’eau et son
point de restitution.

• son débit (en m3/seconde) : Volume ou
quantité d’eau qui s’écoule en un temps
donné.

La puissance étant fonction de la hauteur de
chute et du débit du cours d’eau, il n’y a pas
d’installation type.



Petite hydraulique
Ce qu’en dit le Schéma Directeur des ENR du Pays de Saverne, Plaine et Plateau



Méthanisation



Méthanisation
Ce qu’en dit le Schéma Directeur des ENR du Pays de Saverne, Plaine et Plateau



Géothermie



Géothermie

Réglementation
Les installations géothermiques avec forage (sonde,
forage sur nappe) d’une profondeur supérieure à 10
mètres, doivent faire l’objet d’une déclaration ou
d’une demande d’autorisation auprès de
l’administration, au titre de la réglementation du
sous-sol. Pour cela, il existe trois zones
réglementaires :
• des zones « vertes » éligibles, nécessitant une

simple déclaration;
• des zones «oranges » éligibles après étude,

nécessitant l’attestation d’un expert agréé;
• des zones « rouges » non éligibles



Géothermie
Ce qu’en dit le Schéma Directeur des ENR du Pays de Saverne, Plaine et Plateau



Réseaux de chaleur



Réseaux de chaleur
Une compétence communale
L’article 194 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte 
inscrit la compétence de création et d’exploitation d’un réseau public de chaleur ou de froid dans le Code 
général des collectivités territoriales (CGCT) et la confère aux communes : « Les communes sont 
compétentes en matière de création et d’exploitation d’un réseau public de chaleur ou de froid. Cette 
activité constitue un service public industriel et commercial (…). Cette compétence peut être transférée par 
la commune à un établissement public dont elle fait partie. Cet établissement public peut faire assurer la 
maîtrise d’ouvrage de ce réseau par un autre établissement public. »
Source : Article L.2224-38 du CGCT

Viabilité d’un réseau de chaleur
La viabilité d’un réseau repose sur différents critères ; un des plus déterminants est celui de la densité 
thermique, c’est-à-dire la quantité de chaleur livrée par mètre de canalisation construit. La densité 
thermique moyenne des réseaux de chaleur en service est autour de 8. En-dessous de 1.5, la viabilité du 
projet peut être remise en cause, même si la densité thermique n’est pas le seul élément à prendre en 
compte.



Ecrivons notre 
feuille de route 2030 !




